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CONVENTION DE REPARTITION DES CHARGES D’ELECTRICITE

DU COMPLEXE SPORTIF JEAN DASNIAS -AUGUSTE DELAUNE

A SAINT-AUBIN-SUR-SCIE

Entre,

D’une part :

La Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise « Dieppe-Maritime », représentée par son
Président, M. Patrick BOULIER, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire en date du 29 septembre
2022,

ci-après dénommée
« Dieppe-Maritime »,

Et,

D'autre part,

La Ville de Dieppe, représentée par son Maire, M. Nicolas LANGLOIS, agissant en vertu de la délibération n°……. du
Conseil Municipal du 6 octobre 2022,

ci-après dénommée
« la Ville de Dieppe »,

Est convenu la convention de refacturation d’électricité dont les termes sont précisés ci-après :

PREAMBULE

Le stade de rugby de la Ville de Dieppe était, jusqu’en 2018, localisé en bordure de falaise, le long de la RD75 sur le
plateau Ouest de la commune. Or, cette falaise littorale est sujette à une érosion très importante. Des effondrements
intervenus durant l’hiver 2015-2016 ont entraîné la fermeture de la route départementale. Le nouveau tracé de cette
voie vers le sud, défini sur la base d’études géologiques menées au début des années 2010, empiète sur l’emprise des
terrains de rugby. Par ailleurs, ces mêmes études ont permis de constater un risque d’effondrement de cet équipement
sportif à échéance de 20 ans.
Pour ces raisons, il a été décidé la reconstruction des terrains et infrastructures destinées à la pratique du rugby sur un
terrain propriété de la Ville de Dieppe situé dans la commune de Saint-Aubin-sur-Scie sur lequel était, d’ores et déjà,
implantés des infrastructures communales destinées à la pratique du football et le stade communautaire Jean Dasnias.
Cette solution a permis de reconstruire relativement rapidement l’équipement, la maîtrise foncière étant déjà effective
mais aussi d’optimiser l’usage et le fonctionnement de ces équipements sportifs (mutualisation d’un terrain synthétique
entre les infrastructures rugby et football de la Ville de Dieppe, partage d’usage d’une partie du parking du Stade Dasnias
au profit de l’équipement dédié au rugby, optimisation de l’activité des équipes techniques des collectivités…). Le
raccordement électrique de cette nouvelle infrastructure a été facilité par la présence d’un transformateur électrique,
privé, dans le bâtiment du stade Jean Dasnias sur lequel il a été raccordé, accélérant ainsi encore sa mise en service et
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limitant l’investissement financier important qu’implique la construction d’un tel équipement. Le statut privé de ce
transformateur ne permet, cependant, pas de souscrire un abonnement propre à la structure dédiée au rugby.
Il convient, donc, de formaliser les conditions de partage des coûts en fonction de l’usage de l’électricité distribuée en
ce point.

IL EST, PAR CONSEQUENT, CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de fourniture et de refacturation d’électricité par Dieppe-
Maritime à la Ville de Dieppe pour l’alimentation du stade de rugby Auguste Delaune.

Article 2 : OBLIGATIONS DE DIEPPE-MARITIME

Dieppe-Maritime s’engage à maintenir l’alimentation électrique du stade de rugby Auguste Delaune depuis le poste
transformateur électrique privé situé dans le bâtiment principal du stade Jean Dasnias.
Elle préviendra la Ville de Dieppe en cas d’interruption programmée de la distribution (entretien, réparation…).
Elle s’engage à mettre tout en œuvre pour rétablir la distribution dans les plus brefs délais, en cas d’interruption
accidentelle.

Article 3 : OBLIGATIONS DE LA VILLE DE DIEPPE

La Ville de Dieppe procédera au remboursement des consommations constatées, nécessaire à l’alimentation de
l’équipement dont elle a la gestion.
La Ville de Dieppe procédera, dès que possible, à l’individualisation de l’alimentation électrique de son équipement.

Article 4 : LIMITES D’INTERVENTION

La consommation électrique de l’équipement dédié au rugby est mesurée par deux sous compteurs situés dans le local
du poste transformateur. La Ville de Dieppe a la responsabilité de son réseau depuis ces sous-compteurs.

Article 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES

La refacturation sera effectuée par Dieppe-Maritime sur la base de ses factures d’électricité. Un prix moyen du KWh
sera calculé en fonction des consommations et des montants facturés réels. En cas de relevé en cours de mois, un
prorata temporis sera appliqué à la facture concernée.
Dieppe-Maritime établira une facture semestrielle sur la base du relevé des sous-compteurs auquel sera appliqué le coût
moyen du KWh calculé.

Les montants refacturés s’entendent toute taxes et impôts compris.

Les factures sont payables sous 30 jours à compter de l’émission du titre de recettes, par mandat administratif.

Article 6 : PRISE D’EFFET / DUREE

La présente convention lie les parties à compter de la date de sa signature.

La refacturation porte, cependant, sur la consommation totale de l’équipement depuis sa date de mise en service, soit
le 12 juillet 2021, selon l’arrêté n° A 2021-71 d’autorisation d’ouverture du Maire de la commune de Saint-Aubin-sur-
Scie en date du 5 juillet 2021.

Elle arrivera à échéance dès règlement de la dernière facture suivant la date de l’individualisation du raccordement de
l’équipement ou de dénonciation de l’une ou l’autre des parties.
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Article 7 : DOMICILE

Pour l'exécution du présent acte et de ses suites, les parties font élection de domicile en leur demeure respective.

Article 8 : LITIGES

En cas de différend relatif à l’application d’une disposition du présent prêt à usage, les parties s’engagent à chercher
une solution amiable. En cas de désaccord persistant, le Tribunal Judiciaire est compétent pour trancher le litige.

Fait en deux exemplaires, à Dieppe, le

Pour Dieppe-Maritime, Pour la Ville de Dieppe,

Le Président, Le Maire,

Patrick BOULIER Nicolas LANGLOIS
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